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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres, le 20 Midi. — Le prince de Talleyrand 

et le ministre de Hollande en mission speciale, ont 
tu une longue entrevue avec lord Palmerston sa- 
medi au Foreign-Office.

— Nous avons reça une copie de la correspon
dance qui a eu lieu entre notre gouvernement et 
telui de France relativement à l’objet immédiat et 
ws vues ultérieures de 1 expedition d’Alger, c’est- 
™re des pieces dont la communication a été de
mandée dernièrement à la chambre des lords par le 
twite Aberdeen , qui avait été si bien en position 

an connaître le contenu. Cette correspond an ce 
comprend les dépêches du noble comte à lord Stuart 
osRothsay , notre ambassadeur à Paris, les réponses 
' les lettres de l’ambassadeur français h Londres, 

J1' mars au 16 juillet i83o. Elle se termine ainsi 
'ï jours avant la publication des ordonnances qui 
J ta/t expulser les Bourbons de France, mais 
tend au-delà de l’époque de la prise d’Alger. Elle 
contient donc pas la fameuse dépêche'de lord 
ar , qui rendait compte de l’entrevue qu’il avait 

Louis'PhiliPPe > et dans laquelle S. M. avait 
1 pte tous les engageinens politiques de ses pré-

ÎSeur^ ’ * * (Times.)
h£ 2,‘ Le, prince de Tal|eyrand et le mi
ll r, “°Uandais charge d’une mission spéciale,

restèrent sur le champ de bataille, et six Arabes 
furent faits prisonniers.

« Dès lors la retraite commença dans le plus 
grand ordre; à quelque distance de là, le coin- 
man ant en chef fit faire une halte d’une heure 
pour rafraîchir la troupe , et l’on rentra dans la 
place sans avoir été inquiété par l’ennemi.
. * e §en®ral d Uzer , après avoir restitué à no
tre parc les 8o bœufs qui nous avaient été enle
vés distribua aux tribus amies qui avaient souf
fert des déprédations , savoir ; 53 bœufs aux Ka- 
ressas , 5o vaches , autant de veaux et 100 remu
ons aux Beni-Urgins ; 20 bœufs à une tribu amie, 

t u nom de Oulet d Attia, et il remit généreuse-
nTÎ je»re-te de* trouPeaux a la tribu coupable 

u e d Attia , qui, de son côté , nous a rendu les 
c îevanx et objets qui nous avaient été enlevés.

» Cette leçon sévère et cette longanimité ont 
produit le plus grand effet dans le pays , et même 
un résultat inespéré. Des habitans de Boue, reve
nant de Constantine, avaient été dépouillés d’ob-
rarTi §rantie;aleur Par la »ombreuse tribu 
dJM-^hal; ces effets viennent d’être rapportés à 
none et rendus a leurs propriétaires.

» Voilà, pourtant le résultat de la vigueur al 
fee a Ia justice. Tout-est à louer dans cette ex

J Iïa,iT ,. 8e clune mission spéciale, 
> °"1 }“er fait des visites à lord Palmers- 

u lJureau des affaires étrangères.

a acquitté les prévenus dans l’affaire 
ri t “beS,de Gold Bath Field, par le motif que 

act n avait pas été préalablement lu et que
'Uvl .qm oUrait pu PreVei>ir les désordres, a

4e dd °P de .C/“?Ute' Tland ils avaient éclaté, 
“e decision a etc beaucoup applaudie.

FRANCE.
hris’_ h 21 ™ai— On lit dans le Moniteur : 
,i2«rilrS aVaient dépouillé nos
détail i ’ T Beai‘Ur8ins > d’u»e partie de
ité.Deniiîè if 5r°UVaient ^hardies par l’impu- 
“sétabf te ePocIue 1 s’introduisant de nuit dans.£r*T“’dVbil" r1“1'“
» r . ’ des mulets et des outils.

’pris râl dUzer 1 commandant à Bone, ayant 
s Oulet d’Att“bjefS-iVOla-S avaie,lt e'te' conduits chez 
ace, „ui HVn’ rib" S-tUee à cinfl ,ieues de cette 
16,11 de 3n K 5nrs avaient participé à un enlève
nt, résol.,1 !JfS’ iqU1- n°US avait e'te' fait prccédein- 
Urabes na! tl ChatT C6S ennemis > d'intimider 
:>s . 8'and appareil de force, en même
’»«lises donilait protection et appui aux tribus

21 aVril’ à minuit , il fit 
Knx et P a.ce de Bone une avant-garde de 52o 
l|otiel p 1 laïques fantassins , sous les ordres du 
tc»«ip. ''Cf,UX ’ paisant fonctions de maréchal- 
'Stance * a SU,vi lai"n,C"ie à une demi-heure 
u °» de L aVe° e‘,vlron Ö00 hommes d’infante
rie, sapeurs du génie, et une batterie d’ar- 
‘On

°» de environ ôoo hommes dinfiu
rie, saPeurs du génie, et une batterie d

’«4Tcha en 0rdre et dans le Plns grand si- 
Sva PPP01.nte d“ jour 1 la tribu Oulet-d’Attia 
lede Béni À66 \,nais au premier coup de fusil, 
m1 accour,nCOUb ’ 1 Une des Plus hostiles contre

etdWaVfC -t0TT 06 <iU’elle pnt re'unir «'e 
ne:ri fanlerie’,ünc vive fusillade s’engagea 

H fairedtlfi|t a<IUel e !® coionel Perregaux^se 
'Saisis, l er en arriéré les troupeaux qu’il

deu!nafm's furieux s’élancèrent sur nous 
1 unpaife'S brdlantes de cavalerie les mi- 

déroute complète : trente-un morts

justice. «01 a ,uucr tlar)s ceue ex_
5 p l0? ’ . sagesse des mesures, la promptitndfe 
de 1 execution , le courage et l’activité des troupes , 
et surtout 1 équité déployée après le succès. »

On écrit de Londres, le 18 mai :
« M. Dedel a remis avant-hier soir à MM. de 

Talleyrand et Palmerston la réponse de sa cour 
aux notes qui lu, avaient été adressées. Le cabinet 

., a Haye commence par repousser d’une ma
niéré qu on dit assez vive les reproches contenus 
dans la note de MM. de Talleyrand et Palmerston 
et surtout les termes peu bienveiüans qui les expri
maient. Il declare ensuite que le roi persiste à ne 
vouloir accéder à aucun arrangement définitif oui 
ne serait pas conclu avec le concours des cinq 
puissances représentées à la conférence ; mais qu’il 
ejst pret à faire un traité provisoire par lèquel 
sans reconnaître ni l’indépendance de la Belgique ’ 
m la royauté de Léopold, il s’engagerait à n’entre! 
prendre aucune hostilité contre la Belgique, et à 
aisser 1 Escaut libre comme il l’était avant la der

nière expédition , sous la condition toutefois que 
I embargo et le blocus seraient levés, et qa’0à 
rendraU les prisonniers hollandais. On m’a assuré 
que M. de Palmerston inclinait pour l’adoption de 
ces propositions , mais qu’elles paraissaient peu ac
ceptables à M. de Talleyrand , que quelques per
sonnes assurent cependant être peu disposés voir
chives"?™ 61- °“ prolon8er les «usures coè’r-

(temps.)
— Il se confirme, à n’en plus douter ,,„e |0 „ • 

de Hollande, dans sa réponse à la note' des nié °' 
potentiaires réunis à Londres, vient de consentir à 
une convention provisoire qui aurait pour pÜ
l’EscXauet Îe Tr1’1“1,6 ^ M ’ la ' ^ de
Escaut, le statu quo territorial , et un armistice 

jusqu a conclusion définitive d'un traité entre la 
Belgique et la Hollande. (J. des Débats.)

— On ht dans le chronique politique du Temps ■

î, dn.cî:Li™: 'ï&'Êïïrj«1• 

“Ä,our* ™"‘ " '■ Ä*

On as’
PfflŸ S” S«ê™ plj cours8 d?1«« te»™

L illustre écrivain est chargé d’obtenir de la fa 
famille dechue, que Mme la comtesse de Luchesi-

lïnn etTT’ SOn ’ le titre, le
fang et les honneurs de princesse du sang.

. ~ ?“ assure que le comte Luchesi-Palli doit ar- 
river incessamment à Paris pour réclamer du gou
vernement I autorisation de se rendre à Blaye. D’après
rétabirtn'ereA n0UVelles de cette ville la duchesL se 
rétablit rapidement. ( Corr. part.)

— Parmi les objets d’histoire naturelle apportés 
par le Luxor on remarque un superbe sarcophage

à Atelïï nolr î qui a été estime ,5,„„o franc,
Il y a aussi deux superbes crocodiles, l’un de 

i3 pieds, et 1 autre de 9 pieds et demi de long.
— M. Michaud ; 'auteur de VHistoire des Croi

sades , vient de publier une Correspondance dO- 
S’ït une causerie familière où se succèdent 
les detads de mœurs les plus curieux , et les recher
ches les plus precieuses, et que liront avec le même 
empressement les érudits et les gens du monde.

BELGIQUE.

ANVERS , LE 23 MAI.
Des désordres assez graves ont eu lien avant-hier 

en ville. Depuis plusieurs jours on était informé que 
dans a so,reed avant-h,er devait avoir lieu au n0„! 
veau local , place de Meer, la réunion d’installation 
de la société dite de la loyauté, composée de tous 
les plus chauds partisans du gouvernement déchu Le 
bruit était generalemeut répandu parmi le peuple 
qu on devait y faire l’inauguration du buste du roi 
Guillaume et y briser celui de Léopold. L’exlP 
peration des gens du peuple s’était manifesté W 
quelques propos au point que M. le procureurdn 
roi crut devoir demander à l'autorité militaire de 
mettre des troupes a sa disposition , ce qui fut fa;t 
Un fort piquet d’mfanterie et la gendarmerie fu' 
rent stationnes à 1 hôtel-de-ville. Vers les sept h™' 
res du soir un rassemblement nombreux était déià 
devant le local désigné comme le lieu de la réunion 
de la société. Deux MM. Gheeland se présentèrent 
en ce moment pour sortir de la maison cernée par 
le peuple qu, les invectiva. Il répondirent en Té- 
nant, assure-t-on , quelques propos en i
prince d'Orange ; plusieurs individus se ruèrent 
aussitôt sur eux et les maltraitèrent cruellement I
Z7a£ïirgrés'8i — *-^secocnts

Le commissaire de police Deluwe arriva sur
aop;r„„"r ”cLtf:u?8,f:j*rs'■ ^

être «e J,r:8£„7 M.
parut avec son état-major , et sa présence suffit 
pour contenir ce peuple exaspéré nui 1 . , d t 
se porter à des Le! de fait coni 'Têt ^ 
saire de police mais qui en fut empêché pttrivT 
h major de 1 Eau. Le général envoya les officier! 
qui se trouvaient près dS lui prévenir ll rSence 
de ce qu, se passait, et en attendant il resta seut 
plus d une heure en face de la populace qui me 
naça long-temps d enfoncer les portes de l’hôtel * 
niais qui finit enfin par se dissiper. II e'tait „ l 

d" "jr. L'flg'lation „ 
vers onze heures tout paraissait fini. Genènd mi 
entre minuit et une hçure , un attroupement ITT 
on ne sait (j’ou , se transporta sur U
Slfilir nplmp prlîfût,*» T- -, , raisonsieur Delrue , éditeur du Journal du ^aiSon aa 
où tout fut brisé en quelques ilf Co~ce, 
l’autorité ait eu le temps d'intervenir3”* ’ ^ qU6

Hier, les^ plus grandes precautions ont été pris 8 
pour empecher le renouvellement de ces scènes 
déplorables , et rien ne se passera.

On a remarque parmi le peuple des hommes en 
uniforme de marins. Je dois vous dire que ce ne sont



pas des marins en activité , qui tous étaient a lenr 
bord, mais des individus de divers métiers , qu’on 
avait engagés dès les premiers temps de la révolu
tion pour faire le service du port, et qui ont e'té 
congédiés il y a un mois ou davantage.

« Ce matin MM. Gheeland ont été remis en li
berté. Les blessures qu’ils ont reçues n’ont rien de 
dangereux.

>> Quoique il ne se soit presque pas fait d’affai
res à la bourse de ce jour , les fonds n’ont pas flé
chi. »

Voici ce qn’on lit dans le Phare, à l’occasion des 
scènes qui ont eu lien bier :

« Tous les hommes de bien , tous les sincères amis 
de la patrie rendent hommage à l’énergique me
sure de sécurité prise par notre régence : c’est en 
faisant cesser la cause du trouble et du scandale , 
que l’on peut atteindre au but que l’on doit se pro
poser avant tout, celui d’assurer la tranquillité pu
blique. Honneur aux hommes qui ne reculent pas 
devant l’audace d’un parti que la longanimité du 
pouvoir encourage dans son audace coupable ! Les 
ennemis de la paix publique spéculent sur les dé
sordres publics, on le sait; une administration lo
cale doit prendre à cœur les intérêts des liabitans 
et aviser aux moyens de ne pas les voir employer 
à indemniser les pertes que certains hommes s’atti
rent à plaisir ou par leur faute.

Le Journal d’envers, qui ne manque jamais de 
calomnier le pouvoir en toute occasion , n’a pas 
manqué de profiter de celle qui se présentait pour 
peindre sous le jour le plus faux tout ce qui vient 
de se passer. À l’entendre , l’autorite' était instruite 
de ce qui devait avoir lieu. Sans doute l’autorite' 
n’ignorait pas que le peuple exprimait son mécon
tentement de l’ouverture d’une société dont les sen 
timens de ses membres ne sont que trop connus 
aussi a-t-eile fait prier les personnes qui la diri
gent de ne pas s’y rendre. Si donc des particuliers 
se sont attirés des mauvais traitemens , qu’a pu 
faire l’autorité pour l’empêcher ? Peut-elle être par
tout à point nommé ? Si des insensés provoquent 
la colère du peuple, à qui la faute de ce qui en 
arrive ?

» Nos ministres auront un compte à rendre aux 
chambres à cet égard, dit le journal qui nous oc
cupe , comme si un ministère répond de ce qui se 
passe dans chaque localité. Ces doctrines imbécilles, 
on est étonné de les voir afficher dans une fenille 
qui se vante d’avoir quelque idée de constitntionalité. 
Certes les ministres ont un tort très-grave à nos 
yeux , et ce tort, c’est de souffrir que des employés , 
des fonctionnaires salariés par l’état, fassent partie 
d’une société connue pour hostile aux principes du 
nouvel ordre des choses, et dont l’ouverture est une 
cause de trouble dans cette cité; c’est pourtant ce 
qui a lieu à la grande confusion de tout ce qui porte 
un coeur belge.

» Le Journal d'Anvers a peint avec une ridicule 
exagération la scène affligeante sans doute, mais pro
voquée par les ennemis du bon ordre dont nous 
avons tous été témoins. Le but avéré de tant de do
léances est d’irriter les passions, de soulever les es
prits , car c’est la guerre civile que veulent les feuil
les qui prêchent le trouble et l’anarchie. »

ment et d'administration et spécialement celle 
qui occupe tous les hommes pensans et réfléchis 
et qui est relative à la suprématie d’un parti qui 
prétend à la domination exclusive en Belgique.

» Mais ce que nous demandons sans cesse , nous 
qui prenons à tâche spécial d’être les organes des 
hommes modérés , nous qui préférons l’ordre pu
blic à la liberté même, c’est que les différens par
tis ne cèdent plus aux passions qui sont les ty
rans de notre raison et dont les excès , en dé
truisant toute sécurité , ne font qu’alimenter les 
haines et remettent chaque jour en problème l’exis
tence de la société. Les révolutions ne se font pas 
sans heurter des convictions et des-intérêts ; le teins 
seul et la tranquillité publique peuvent y apporter 
des consolations. Le parti qui triomphe doit anno- 
blir sa victoire par la modération , car il n’y a 
plus de rapprochement possible si la divergence des 
opinions est encore envenimée par la terreur des 
persécutions.

» C’est dans ces vues de conciliation que nous 
faisons le sacrifice de renseignemens , de lettres 
et de plaintes qui nous affluent sur les derniers 
événemens. Nous prions nos correspondans d’ap
précier nos motifs. Toutes les considérations doi
vent céder au premier des besoins , celui du ré
tablissement et de la conservation de la paix. 
L’armée dont le premier mobile est l'honneur , 
l’autorité dont le premier devoir est de proté
ger la sûreté publique agiront de concert pour rem
plir ce but, qui doit être celui de tous les gens 
de bien. »

— On remarque depuis quelques jours qHe 
les élèves de l’école militaire reçoivent des le
çons sur les terrain , en tiavaaillant à élever des 
constructions militaires , sur les glacis de la porte
de Namur.

On lit dans le Franc Parleur

Régence de la ville d’Anters. — Proclamation.
Les bourgmestre et échevins de la ville d’Anvers ,
Considérant que la tranquillité publique a été 

troublée hier au soir, à l’occasion de l’installation de 
la société de la Loyauté dans la maison au bas de la 
place de Meir , n° 1162 ;

Considérant que quoique la constitution permette 
aux citoyens de se réunir, il n’en est pas moins du 
devoir des magistrats de prendre dans les circons
tances extraordinaires les mesures que le maintien 
de la tranquillité publique commande ;

Arrêtent ce qui suit : ■
Art. 1. Le local de la société susdite sera fermé, 

et aucune réunion ne pourra y avoir lieu jusqu’à 
décision ultérieure.

Art. 2. La garde dudit local sera confiée à la force 
armée , qui ne pourra y laisser entrer qui que ce 
soit sous aucun prétexte.

Fait en l’Hôtel-de-Ville , le 22 mai i833.
L’échevin faisant fonctions de bourgmestre, Ogez.

Concitoyens !
La tranquillité publique a été gravement eom- 

promise hier au soir.
Notre arrêté ci-dessus vous démontre que nous 

avons pris les mesures nécessaires pour faire ces
ser le désordre; au moins pour en faire disparaî
tre la cause,

Vos magistrats veillent, l’autorité militaire les 
seconde , une force armée suffisante est mise sur 
pied. Que les bons citoyens se tranquillisent , 
qu’ils évitent les attroupemens.

Fait en l’Hôtel-de-Ville, le 22 mai i833. 
L’échevin faisant fonctions de bourgmestre, Ogez.

« Nous avons gémi avec tous les citoyens amis de 
l’ordre sur l’abus que quelques écrivains faisaient 
de l’article de la constitution qui a consacré le 
principe de la liberté illimitée de la presse. La li
cence plus qu effrénée de la presse a exaspéré d’au
tant plus les esprits, qu’elle est demeurée jusqu’il 
Ce jour impunie de la part des magistrats à qui 
la loi a confié le- soin de la défense de l’honneifr 
des citoyens. »

« Tout en excusant la juste indignation des mi
litaires qui, dans les injures distribuées à leur chef 
suprême, se sont crus blessés et offensés dans leur 
honneur et eu ont demandé satisfaction, nous n’a
vons pas moins blâmé les excès qui avaient pu ou 
pouvaient en être la suite.

« Si ce que nous avons écrit à ce sujet a pu 
contribuer au maintien de l’ordre et de la concorde, 
en même temps qu’il pouvait dessiller les yeux 
de ceux que sous ce rapport nóus croyons dans 
l’erreur , nous nous en féliciterons, et c’est ainsi 
que nous avons recueilli avec empressement et 
avec l’impartialité qui nous caractérise , la décla
ration de ceux des écrivains qui s’annoncent com
me ne travaillant plus , ou disposés à cesser leur 
coopération aux journaux que l'Indépendant avait 
signalés en état d’hostilité flagrante et persévérante 
contre le gouvernement.

>> C’est dirigés par cet esprit que nous in
sérons ci-après la lettre que nous a adressée 
M. Joly. »

(Suit une lettre de M. Joly qui déclare qu’il ces
sera d écrire dans le Knout. )

« Le Lynx paraît lui-même dans l’intention (je 
donner une nouvelle direction à la rédaction de 
son journal , de restreindre sou système cl oppo
sition à une discussion de principes, et de revenir 1 
dit-il, à scs habitudes de polémique politique.

» M. de Béthune, attaché à la rédaction de 1® 
Papillotta, et qui a annoncé il y a quelquesjou« 
l’intention de disconstinuer la publication île c6 
journal, nous adresse la lettre ci-jointe :

(Suit une sommation de M. Bethune qui s0"^ 
me l’Indépendant de déclarer qu’il nest P 
orangiste. Ce journal déclare qu’il ne se rétractera pas-) 

« Nous avons Heu d’espérer, d’après les le®?
qu’011 vient de lire, et celles que nous avonsdcja
insérées sur le même sujet, que nous n’aurons 
à déplorer de nouveaux excès.»

plus

LIÈGE , LE 24 MAI.

On lit dans le Courier anglais, du 20 mai
le roi

Voici ce qu’on lit dans le Journal d'Anvers:
« Nous devons considérer la paix comme réta

blie dans notre ville. L’orage révolutionnaire qui 
l’a troublée momentanément est une exception à 
l’état habituel d’une cité renommée par l’esprit 
d’ordre et de travail qui est l’attribut de sa popu
lation et qui forme la hase antique et essentielle 
de sa nationalité. Aussi, dans les tems anciens 
comme dans les tems actuels , cette population 
n’a jamais été qu’un instrument passif et même 
purement nominal dans les troubles civils,

BRUXELLES, LE 23 MAI.

Nous apprenons que M. Doignon , commissaire 
du district de Tournay, vient d’être destitué. L’ar
rêté a été signé ce matin. (Ind.)

— Un arrêté du 21 de ce mois accorde un bre
vet d’invention de dix années au sieur Gaspard Jadi- 
not, domicilié à Bruxelles, pour une nouvelle sorte 
de roulettes de lits à ressorts.

— Avant-hiev, M. Dubuisson , instructeur à l’é
cole militaire , a sauvé au Nieuw-Meulen , M. de

» Si , comme nous^ Pespérons, un arrangement p . filg da'gouverneur du Hainaut et deux jeu
commande par l’interet de la Belgique et de la J j_ T>„___u„„ i„
Hollande, ainsi que par la politique et le besoin 
de la paix en Europe , se trouve incessamment 
conclu, la paix intérieure sera consolidée ; les 
ressentimens et les passions, véritable plaie du
corps social après une révolution , seront appaisés 
sinon e'teints, et nous pourrons alors discuter 
avec calme les questions d’ordre, de gouverne-

nes gens de Bruxelles qui , sans le dévouement 
de ce brave militaire , étaient sur le point de se 
noyer.

— Le projet du monument à élever sur la 
place des Martyrs, à Bruxelles , est en ce moment 
exposé à l’examen du public , dans l’une des salles du 
ministère, où il restera déposé jusqn’au i°r juin 
prochain.

» Nous pouvons maintenant assurer que ^ 
de Hollande a accepté un armistice indéfini» ® 
libre navigation de l’Escaut à continuer 
ciations ultérieures pour un traité définitif « P 
entre les pays séparés. Cependant on a donne 
visoirement un délai pour la signature tefr(l8 
ventioti préliminaire, en conséquence du e ..ôll 
l’Angleterre et de la France d’obtenir f e[Beiit
pure et simple du roi Guillaume, non-s< 
comme roi de Hollande, mais comme gram *--------------— , t - . ggfOl-
Luxembourg. A cette fin les communicationJ ^ 
transmises demain au gouvernement holla*1 j0

dire tp
M. Dedel plénipotentiaire hollandais à la c0
la Grande-Bretagne ; et nous aimons a ^ 
n’y a pas de doute qu’une réponse satisfais-1 , 
puisse être attendue dans dix à quinze 1®^.^ que 

» Dans ces circonstances on peut P1? 
l’embargo sur les navires hollandais sera 1 renduS ^ 
tement levé, et les prisonniers en France
leur pays. » .

— Les journaux carlistes et républicains^ ^ jut 
ont parlé d’une provocation en duel, al ^ ja {>■ 
d’Orléans, à Londres, par des membie® da»s
mille Bonaparte. La France n°Ze-Zt dit les if 
son dernier numero que tout ce qu on ^u5sete- 
naux à cet égard est de la plus jnsig*ie



-tes nouvelles de la Grèce jusqu’au t6 mars , an
noncent qu’il est impossible de dépeindre l'enthou
siasme avec lequel le nouveau roi a été reçu a Nau- 
rie. Le concours de peuple arrive' de tous côte's 
(lait immense. Tous les partis ont fait la paix et se 
sontx’eunis pour fêter le roi,on a choisi pour ministres 
et pour fonctionnaires de l’état des hommes éprou
ves et aimes de la nation. Les troupes bavaroises 
«'ont pas e'te' moins bien reçues ; chaque ville 
sollicite d’en avoir, tellement on est content d’elles 
le pays est au comble de la joie de voir enfin re
naître l’ordre et la tranquillité' qui en e'tait ban
ale depuis nombre d’anne'es.

Doja le nouveau gouvernement s’est occupé de 
mettre à la raison quelques écumeurs de mer. Là 
aussi l'ordre sera rétabli sous peu.

ELECTIONS.
DISTRICT DE WAREMME.

Nombre de votaus 368 , majorité absolue : i85. 
M. Eloy Burdinne a obtenu 232 voix.
JL Fleussu.................... ..... i36 »
M. Eloy Burdinne est proclamé député.

district de verviers.
MM. Davignon et Lardinois ont été réélus. 
Nombre de votans : 45a.
M. Davignon a obtenu 3qq suffrages.
M. Lardinois 333.

DISTRICT DE HUY.

M. d’Autrebande est réélu. Il l’a emporté de To 
jfoix sm- M. Lebeau.

Province de limbourg, — District do Hasselt.

MM. de Tlieux et de Stcmbier de Wideux ont 
e» réélus.

Nombre de votans : 5y5.
M. de T beux a obtenu 523 suffrages , et M. de 

«aubier 335.
,(Les concurrens étaient MM. Raymaekers et le 

general Nypels. )

province du BRABANT. — District de Louvain. 

de vo'-ans 7r9-
M. Werner de Mérode, Yan der Beien , IL van 
Hove et Qnirim , ont été élus.

iet'le 4°°5441U 554 SUffrageS; le 2° 561 . le 3" 

(M. Delhoungne n’a point e'té réélu.)

AFFAIRES be la TURQUIE.
d’J^hour9. PuWie sous la rubriqna

l»tiuT’;t4fmai’.,Un1a^lcl° fort important re- 
fa situation de la Turquie.

n°UIellef, arrivfj'es de Gonstantino- 
espe'fe J urnaliste allemand, nous avaientfait
P^ allaTtT6 3 à Vienne- fi“ enfin la
brait il i 1 r®tabbe cn 0rient , qu’on met- 
et conJîl , ."e,S a ia Puissance de Méhémet-Ali
Lle Puissir n ° ’6Ste' Je 1>enlPire ottoman coin- 
itti le 11 “I8-' °fn sest étrangement trompé et ceux
l‘lélabrp^ l’ ipro“ye,,t.cIuiIs n’°"t aucune idée 

ies et l ad U ei-U terri J e 011 se trouvent les finan- 
Lind |lminiStratiorl dece Pays. 

iatiou mil”06 la pUlS complète caractérise la popu- 
><n toï re-tane eteüe impute à crime au sul- 
3i à l’instar ,,nnovatlons cl?1 » a introduites chez 
Maires T C “ autr6S natl0ns surtout parmi les 
^'“dre nl°?qUe ,C6S dei’niers se trouvent en 
i0'»tne. bre * le peuple les chasse et les as-

(,e attanul61“6"! Un corps de 4>ooo hommes a 
5ïjtîn et anéaiiG310 16 P3F leS ProPres sujets du
to«!SetriLdi"Subordinalîo» et de révolte est par
ant G „ “f8,1 H"6 la présence des russes qui 
^rnl pitale. et la Romelie 1

^bles, 6S parlis! 011 devait s'attendre à des scènes

«°>e!est^Ular°n est Ia P1qs forte, elle
lies chrétï •Ce“X;Cf,en font autant des juifs bre. 
lus armJeus cIuand ils sont en plus grand nom- 

nlnst„u;novbcar !es troupes soldées et nourries 
>t,e “°plese débandent aussitôt qu’elles en 
- forCe l !“S for1ce m?rale Pour imprimer quel- 

Cs ordres, i| est impossible au Sultan

de conserver niie ombre de pt&sance, Constantino
ple le hait et sans une garde considérable, il n’y 
aurait pour lui aucune sûreté et l’existence de l’em
pire^ tient à sa vie. On croit bien pouvoir parve
nir a arranger les affaires avec Méhémet ; mais cela 
tait quels moyens pourra-t-on employer pour lui 
assurer la tranquille possession de son pays ? est-il 
possible sans une garnison européenne dans la ca
pitale de lui garantir la vie. A qui confiera-t-on la 
garce du serail P aux russes , aux français, aux an
glais on a ces trois puissances ensemble. Les dif
ficultés de s’entendre là-dessus , la force des cir
constances , les grands arméniens de la Russie, 
les prétentions de la France mises en avant par 
son ambassadeur pourraient bien embrouiller telle-
décideieS affaU6S clue le sabre seul pourrait en

Saint-Pétersbourg a déclaré positivement qu’il 
agirait offensivement contre Me'hémet aussi long
temps qu’il persisterait dans sa révolte.

Peut-on maintenant supposer quelle permettra 
au sultan de reconnaître comme souverain son an
cien Pacha , en lui cédant pour toujours toute la 
oyrie r

La Russie a en mains tous les moyens d’agir avec 
force dans cette affaire; elle est là, armée de pied 
en cap, et tout doit céder à ses volontés ; si la pe
tite Asie était bien administrée et qu’une armée put 
y trouver tout le nécessaire, pas de doute qu’un 
corps _ de 15,ooo Russes ne suffit pour en chasser 
Ibrahim avec 35,ooo Arabes.

Mais quand bien même on en ferait la con
quête , comment la conserver au Sultan sans pla
cer garnison dans les principales villes. Quelle puis
sance fournirait garnison. Il s’ensuit de tout cela 
que la force des circonstances oblige le Sultan de 
s adresser a la Russie.

L Angleterre ne fera rien ou peu, la France par
lera beaucoup.

essai historique et politique sur la révolution 
BELGE , par M. NOTHOMB. 2e édition.

La publication d’un livre belge est nne bonne 
nouvelle pour nous , parce que, en librairie, nous 
sommes fort éloignés de cet excès de production 
qui justifie une critique sévère et en quelque sorte 
repressive. Nous touchons air contraire à l’ëxcès 
oppose ; et cela, quoique la consommation de 
livres soit peut-être , proportion gardée , plus 
grande en Belgique que dans aucun pays de l’Eu- 
rope Mais nous lisons des livres qui n’ont point 
ete laits par mms ni pour nous; c’est à dire 
nous nous instruisons par les moyens les plus pro
pres a rester en tous genres à la suite des nations 
qui nous avoisinent.

Nous reconnaissons que la critique littéraire 
teile quelie a ete exercée parmi nous, n’a pas 
ete 1 un des moindres obstacles aux publications 
belges; mais que l’on considère aussi que cette 
entique, la plupart du tems, a été livrée à des 
journaux beiges de nom seulement, où des étran
gers qui n’ont point su se faire estimer de nous 
se sont jettes naturellement dans une critique dé
nigrante et triviale , qui les venge , mais ne^les re
eve pas. Espérons que bientôt l’in dépendance poli

tique exercera son influence salutaire sur notre 
domaine intellectuel, et que des écrivains natio
naux appréciés par des critiques nationaux, ob- 
tiendiont dans 1 opinion le rang et les encouragemens 
qu ils mentent, °

Ceci s’est réalisé en partie à l’égard de M. No- 
tho.nb dont le livre utile en est déjà à la seconde 
edition, quoique la première édition ne remonte 
qu au mois de mars dernier.

Le choix du sujet, les connaissances spéciales 
de 1 auteur, son talent qui, quoique national, n’en 
est pas moins infiniment supérieur à celui de ces 
etrangers qui nous régentent; toutes ces causes ont 
concouru a faire accueillir son livre mieux qu’on 
ne 1 a lait jnsqu’ici, et nous en félicitons le public 
“ . ien ^ue M. Nothomb lui-même.

Mais, en fesant appel aux sentimeiis généreux 
de nos compatriotes, qn’on n’imagine pas toutefois 
que nous voulions préconiser le style adalaloire et pa
négyriste, il ne vaut guère mieux pour le talent que 
la satyre. G est nne appréciation de bonne foi qui 
soutient 1 écrivain et l’engage à mieux faire. Nous 
dirons donc, que si le livre de M. Nothomb laisse

I pen de chose à désirer soils le rapport de la con
naissance des faits , de la clarté de leur déduction ( 
de 1 enchaînement des principales questions qui sé 
rattaahent a notre diplomatie, et même à notre in-

ependance ; il n’en est point ainsi du jugement que 
M. Nothomb porte sur tont les actes du gouverne
ment et de la conférence.
MLap?siti0» raPpvochéé du (pouvoir ’qui a sèrvî

• Notüomb dans la saine intelligence de toutes 
les intentions des cabinets, était moins favorable, 
e ait meme un obstacle à la froide et Impartiale 
appreciation du mérite de toutes leurs mesures. 
Nous avouons cependant qù’après avoir lu l’Essaî 
sur la Révolution belge, javec toute l’attention qu’il 
reclame , il est difficile de ne pas absoudre notrè 
jeune diplomatie d’un grand nombre de reproches 
acci edite's et nullement justifiés. Beaucoup d’actes 
aussi méritent non pas une absolution , mais des 
eloges civiques.

Nous voudrions sortir dé ces observations géné
ra es et les appuyer par la discussion de quelques 
mue , mais ces détails nous conduiraient à foire un 
-us ou du moins une brochure, et nous deyons 
nous resserrer dans l’espace d’unarticle.

Eii resumé, que Ton considère le livre de M.
1 odiornb comme une histoire ou cônime un fac
tum , ce nen est pas moins l’œuvre d'un beau ta
lent, un service^ rendu au gouvernement et an 
pays , et un guide lumineux et rapide dans ®é 
qu il importe le plus de connaître à tout bon ci
toyen belge,

VARIÉTÉS. — Londres.

Londres est situé à environ 45 milles delà mer à 
l Uuest dans une prime spacieuse et agréable, qui, 
setend le long des deux rives de la Tamise. Les 
deux principales divisions sont réunies par 6 ponts, 
dont quatre en pierre, et deux en fer. londres 
peut etre considéré dans son ensemble , comme la 
vdle la plus opulente et la plus considérable de 
Europe , Ion pourrait mêmediredumonde entier. 

Lue est composée de la cité proprement dite , et de 
ses dependances , formant ce qu’on appelle East-End 
en partie orientale, qui commence à White-Chapel M 
qui mit ainsi que la cite à Tempe! Bary, ou com
mence ce au'on «ppelfe proprement Westminster ou 
vvest-Lnd , c est-a-dire, extrémité occidentale, de 

1 mitre cote du fleuve est le vaste faubourg de 
bouthwark. 53

L’étendue de Londres , de l’Est à l’Ouest, est 
denviron huit milles, sa largeur du Nord au Midi, 
est tres-irregulière, elle varie de quatre à cinq
milles ' 3 circouperence u’a pas moins de vingt

On a calculé que Londres contient 7o squa- 
res ou places publiques , 12,000 rues de toute 
grandeur, 3oc> 000 bâtimens de tout genre , tels 
que pa aïs, églises , theatres, maisons, magasins.

es maisons sont toutes construites en briques 
et sur nn plan uniforme, surtout dans le «mar
ier de Westminster. Les rues principales sont 

bien alignées , très-larges et bien aérées, supérieu
res a cedes de la plupart des autres villes de l’Eu- 
rope pour la facilité des transports du commerce 
et 1 agrément des piétons.

De chaque côté des rues il y a un large trot
toir pave en dallés. 0
«L°nd"" ?" i377 n’avait qu’une population dé 
aa,000 babitans j d après le recensement de 1816 
ce nombre s’élevait à i,o68,5o4 âmes , et en 1821 
a X 220,964. D paraît qu’en t83i la population 
sest encore augmentée de 248,1öS âmes, en sorte 
qu on estime que le nombre des habitans de Lon
dres , aujourd’hui n’est pas moins de 1,474,069âmes.

On a calcule quannee commune on consom
me a Londres no.ooo bœufs, 5o,ooo veaux
800.000 moutons 23o,ooo agneaux, 200,000 
porcs. Il se vend annuellement à Smithfieid 
pour huit millions de gainées (environ deux cent 
dix m,liions de francs ) de viande de boucheries 
La consommation annuelle du froment s’élève à
900.000 quartiers contenant chacun 8 boisseaux 
La consommation de la bière qu’on appelle Porto 
et Ale seleve a 2 milhons de barriques , les es
prits et eaux-de-vie a 11 millions de gallons (6 ggf- 
lons égalent 3 litres) , les vins , pour la plupart de 
Poito , a 63,ooo pipes , le beurre à 21 millions do 
ivies , e p us de r0,000 vaches des environ^ four* 
lussent 7 uulhons de gallons de lait par an.



VILLE DE LIEGE«
Extrait du proces-verbal de la séance du conseil de régence ’ 

du 8 mai 1833.
Présens : MM. Louis Jamine , président ‘ Dejaer , De- 

monceau , Defooz , Nagelmackers , de Behr, de Laminne , 
Richard , Burdo , Lombard, Frankinet et,Bayet.

Empêchés : MM. Gme. Plumier et Francotte.
Absens : MM. Billy, Dehasse de Stoçkhem et Dewandre.
Le conseil renvoie à l’examen d'une commission la pro’ 

position de M. Defooz dé prolonger la rue de la Casquette , 
jusques au quai de la Sauveniëre, et celle de M. Dewandre 
de taire ensuite trau rser en ligne droite cette même rue 
sur la ci-devant propriété de M. de Gerlache, pour la 
mettre en rapport direct avec la rue Frère Michel et les 
Béguinage de St.-Christophe.

— M. Dewandre propose de faire enseigner dans les éco 
les communales la tenue des livres en se bornant aux plus 
simples élémens. Cet enseignement aurait une heureuse in
fluence sur l’esprit d’ordre des élèves et leur donnerait des 
notions utiles. Le conseil adopte cette proposition.

— ke sieur *** locataire du jardin dit. .. appartenant aux 
hospices demande que le prix annuel de son bail fait le 22 
octobre 1832 pour le terme de 3 à 6 et de 6 à 9 ans, 
soit réduit de 328 francs 4 centimes à aOO francs . se fon
dant sur ce que le détenteur précédent à arraché des plan
tes d’asperges , source du principal produit de ce jardin. Le 
conseil remarque qu’avant la fin de son bail ce détenteur 
avait prévenu qu’il en extrairait ces plantes qui lui appar
tiennent; que son successeur n’a pas dû croire qu’il en joui
rait gratuitement; et que , par son bail, ce dernier a re
noncé à toute diminution de prix fixé par l’adjudication. Le 
conseil rejette la. proposition de la commission des hospices 
d accueillir favorablement cette demande.

Sur le rapport de la commission le conseil émet l’avis 
suivant :

Vu la délibération de la commission administrative des hos
pices civils de Liège du 19 août relative à la demande ten
dante à la radication des inscriptions prises sur les biens sai
sis sur. la veuve Léonard Croisier et ses eufans, ensemble la 
résolution du comité consultatif du ^novembre suivant.

Considérant que tout acquéreur sur saisie immobiliaire , 
qui paie le prix de son adjudication d après un ordre 
dressé en justice , a le droit d’obtenir main levée des ins
criptions hypothécaires;

Considérant que la caution à concurrence de la somme de 
457 florins 63 cents ( francs 968 53 centimes ), à fournir 
aux sieur et dame de Grady, en vertu d'une ordonnance 
dn juge commissaire, résulte d’une garantie promise par un 
acte notarié du 4 novembre 18i3;

Est d’avis qu’il y a lieu d’approuver ladite délibération 
de la commission administrative des hospices civils de Liège, 
du 19 août 1830.

“7 ke sieur Waïtlière Louis, qui a perdu le bras droit et 
J œil gauche par suite d’un accident en tirant le canon en 
réjouissance lors de l’arrivée du drapeau d’honneur dans 
cette ville, rappelle sa demande de secours ou pension. 
Des démarches ont été faites en sa faveur près du gouver
nement sans qu’il soit encore parvenu de décision. Cet 
•objet lui sera rappelé par les bourgmestre e’c écheyins.

Pour copie conforme :
Le secrétaire de la régence , DEMANY.

L’ouverture de l’école gardienne et l’école de filles , éta 
blies au local Saint Pierre, aura lieu le 3 juin prochain; 
savoir :

Pour la classe de filles à 8 1[2 heures du matin.
Pour l’école gardienne à 5 1(2 heures.
Les personnes qui ont fait inscrire leurs enfans devront donc 

les y envoyer aux heures susdites.
- Elles y seront du reste invitées individuellement par MM. les 
commissaires de police , chargé de ce soin.

Liège , le 20 mai 1833.
Le bourgmestre , Louis J AM VIE.

Par la régence, le secrétaire, DE MANY

ETAT CIVIL DE LIEGE du 22 mai.
Naissances : 2 garçons, 4 fille.
Dôcès : 2 garçons, 3 filles f 1 homme, 2 femmes , savoir : 

Michel André , âgé de 75 ans , tisserand , rue Petite-Béche, 
époux en 2e nôces d’Agnès Pirard. — Beatrix Deboeur t âgée 
de 78 ans, tricoteuse , rue Saint-Remi, é, ouse de Hubert 
Joseph Thonon. — Marie Agnès Hanikenne , âgée de 47 ans , 
rue Pierreuse , épouse de Pierre Antoine.

Du 23 mai, — Naissances : 3 garçons, 4 fille.
Mariages 8, savoir ; entre Thomas Vandermeer , mécani

cien, à Tongres, veuf de Jeanne Richard et Anne Caihe- 
rine Delcour, rue du Pont. — Jean Joseph Hermans, distil
lateur , rue sur Meuse, et Marie Catherine Bramm, mar
chande, même rue, Ve de Jean Gaspar Hermans. — Ge
rard Joseph Gonda , journalier, faubourg St. Léonard et 
Marie Thérèse Josephine Arnold, journalière, même faubourg . 
— Lamhert Jean Conrardy, cirier, rue du Pot d’Or, et 
Marguerite Masset, couturière, même rue. — Dieudonné 
Masset , lieutenant au 11e régiment, faubourg Ste. Margue
rite et Marie Joseph Verdin, même faubourg — Antoine 
Dubois» menuisier, à Forêt, et Marie Josephine, Cordon
nier , couturière , rue de la Rose. — Pierre Joseph Collette , 
bouilleur, faub. St. Léonard, et Marie Elisabeth Tassin , 
journalière , rue Besonhez. —■ Jean Guillaume Hubert Hae- 
nen bonlanger, à Maestricht, et Catherine Josephe Lam
artine Neulis , placs de la Comédie.

Décès, 4 garçon , 2 filles , 4 femme , savoir : Dorothée 
Belin, âgée de 33 ans, quai d’Ayroj , épouse de Paschal Jo- 
sepb Benoit.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND DIVERTISSEMENT dimanche et lundi, chez 
LAURENT LHOEST , ancienne maison Nanette , à Ans. On 
y trouvera toutes sortes de rafraichissemens , BON VIN ET 
HOUGARDE.

Le même a l'honneur de prévenir MM. les maîtres d’esta- 
minels et les particuliers qu’il reçoit toutes les quinzaines de 
la NOUVELLE HOUGARDE, ciu’il vend en gros et en dé
tail , A JUSTE PRIX.

On en trouve chez MAGNÉE, au Petit-Sansoucy, sur Avroy, et 
chez SMITH DEGUELDRE , à St.-Laureut. 354

VENTE d'un BEAU MOBILIER pour cause 
de départ.

Le mercredi 29 mai 4833 (au lieu dn 27 mai jour précé
demment indiqué. ), à 9 heures très-précises du matin , 
et jour suivant s’il y a lieu , en la demeure de M. Stiennon , 
rentier à Lixhe, on VENDRA à l’enchère un beau Mobi
lier , consistant en table en acajou à coulisses, glaces, gran
des et petites, gravures de prix , pendules et vases en bronze ; 
plusieurs belles garderobes ; armoires, tables, chaises en tout 
genre, bois de lit, trois lits de plumes, vingt matelats en 
crins et autres en laine , tayences, porcelaines, batterie de 
cuisine, etc. ; 200 bouteilles de vins, vin 1819 et 1822.

Argent comptant. 287

La commission administrative des hospices civils de la 
ville de Huy , cherche à acheter à un taux favorable pour le 
vendeur, des RENTES constituées à bas denier et sur hypo
thèques , situées dans T arrondissement de Huy,

S’adresser au secrétariat de ladite commission maison du 
grand hôpital, sise rue sous le Château , à Huy. 330

( ) 10 mille FRANCS à APPLIQUER en constitution de
rente à 4 p. °[0. S’adresser au notaire ADAMS , derr. St. Paul.

A PLACER sur bonne hypothèque TROIS MILLE FRANCS 
appartenant à une fabrique,! j

S’adresser à M» JABON , notaire à Liraont.
Le même est chargé d’acheter des RENTES. 355

( ) Mardi 25 juin 1833, à 2 heures, à l’étude du no
taire ADAMS , derrière Saint-Paul , on VENDRA en hausse 
publique définitivement et sans iemise, les RENTES suivan
tes aux conditions à voir chez ledit notaire.

désignation des rentes NOMS DES DÉBITEURS.

Rentes en épeautre. 
245 lit. 70 dés ( 1 muid. ) H. Peigneux et autres de WalefTe-

245 lit- 70 dés ( 1 muid. )
St.-Georges,

H. B. Bouhon , de Liège.
Rentes en argent.
36 francs 46 centimes. J. J. Thibaut , de Fexhe le-

29 D 46 A
Haut-Clocher.

F. Yieujean, dem. aux Fontaines.
24 D 34 A J. J. Bourguignon, de Haneffe.
24 A 34 A M. Bellin et autre'de Fléinalle-

24 A 33 A
Haute.

Léopold de Villenfagne de Sorinne
43 • 36 A H. Raskin et autre de Serexhe-

9 A 44 A
Heuseux.

Gaspar Grise , de Hocheporte.
24 » 34 A M. Lacroix d’Aubin Neufchâteau.
6 A 07 A G. B. Smets , de Fôuron-ie-Comte*
9 • 72 A T. Beaujean, du Thier-à-Liége

48 A 23 A Joseph Drouven , de Warsage.
21 A 27 A Pierre Stepliany ,de Warsage.
14 A 89 A J. A Gerardy , de Liège.
9 A 72 A J. Simon , de Flémalle-Haute.
9 A 72 • M. C. Heyns, d’Ottegroven.
9 A 72 B G. Dieteren et autres, de Schinnen.

VENTE PAR LICITATION.
Le 29 mai 1833, à 9 heures du matin chez Pierre Trokay 

cabaretier à St-Georges, il sera procédé par le ministère de 
Me DIEUDONNÉ, notaire à Verlaine, et pardevant M. le 
juge de paix du canton de Bodegnée, h la VENTE par li
citation d’environ 19 BONNIERS 50 perches de terres et prai
ries , situées à St. Georges.

Cette vente se fera avec grande facililé pour le payement 
et présente toute secuiité pour les acquéreurs.

S’adresser audit notaire pour voir les titres de propriété 
et conditions de la vente. 732

VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi 30 mai 1833, à 2 heures après-midi , chez Pierre 

Trokay, cabaretier à St.-Georges, il sera VENDU parceilai- 
inent aux enchères publiques libres de charges et avec grande 
facilité pour le paiement, une MAISON à côté de I église, 
propre au commerce, jardin ,| prairies et différentes pièces 
de terre et pré , situés à St -Georges , les bâtimens et pour- 
pris d’une ferme , une prairie et une pièce de terre, sis à 
Verlaine , plus une pièce de terre située à Haneffe.

Ces biens sont d’une contenance totale de 16 bonniers 78 
perches 24 au nés.

S’adresser à Me DIEUDONNÉ , notaire , à Verlaine , pour 
voir les titres de propriété et conditions de la vente. 289

AVIS de MM. ROUX et CHAIS , phurmacien brèvètè 
S. M. le roi de France.

La réputation que s’est acquise dans la France et dans 
l’étranger le Paraguay Roux, spécifique contre les maux des 
dents, puissant anti scorbutique , le met désormais au ian»" 
des remèdes-les plus précieux que possède l’art de guéri“ 
Les essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les den
tistes les plus célèbres de l’Europe, assurent sa supériorité 
incontestable sur tous les odonthalgiques employés jusqu'à ce 
jour , il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay 
Roux et placé sur une dent malade pour calmer dans l’ins
tant et constamment les douleurs les plus aigues et les plus 
opiniâtres ; cette propriété est constatée par toutes les villes 
de l’Europe où il y a des dépôts, et par des milliers de con. 
sommateurs qui pourraient 1 attester , s’il avait encore besoin 
de preuves.

Le dépôt est chez Gillon-Nosseht , rue Pont-d’Ile, n<>32 
a Liège , qui vend de même le savon onctueux d’Aubril, prés 
cieux pour la Barbe ; crème balsamique de sir Grenonck ; eau 
de Botot pour les dents; poudre de Charlard , vinaigre de 
Pully ; extrait du Portugal de Houbigant-Chardin ; eau véiita- 
ble de Ninon de l’Enclos ; savon Démarson ; et une inimité 
d articles précieux pour la toilette.

Deux QUARTIERS garnis ou non à LOUER , rue Jean-en- 
Ile,n°77l, 333

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Vienne du H mai. — Métalliques , 92 412 - 

Actions de la banque 1207 l|2.

Fonds anglais du 21 mai.— Consol., 88 OiO OiO OiO. - 
Fonds belges, 86 3(4 0(0 00. — Fonds Hollandais, 47 0(0 0(0.

Bourse de Paris du 21 mai. — Rentes, 5 p. °p> , 103 35
— 4 1 [2 p. °|„ , 00 00. — Renies ,3 °|„ , 78 80 — Actions 
de la banque , 0000 00. — Certificat Falconnet, 93 00 - 
Emprunt royal d'Espagne , 89 I [2. — Emprunt d’Haïti, 260 0|Q
— Empr. romain , 9i 0(0. — Empr. belge , 89 5|8.

Bourse d'Amsterdam du 22 mai. — Dette active , 46 
3|8 00. — Ditto , 85 3)8. — Ditto dill'érée , 0 OiOO. — Bill, (le 
change, 20 4)2 00. — Oblig. du Syndicat, 79 4)2 00. - 
Ditto , 65 1(4. — Rente des dom ., 00 0|0. — Act. de I* 
Société de commerce , 90 3[4. — Rente française, 79 0|0.
— Ditto , OO 0(0. — Obi. russe Hop. et C», 99 OiO 0(0. - 
Ditto de 1828 , 99 7[8 00(0. — Inscrîp. russes, 65 3)8. — 
Empr. russe 4834 , 88 3(8 0|0- — Rente perp. d’Esp. f? 
M 00.-Ditto 44 ti2.;0[0 — Dette ditf. d’Esp., 13 0)0 00,
— Obi. met. Autriche, 89 7)8. —Ditto chez Gollals, 00 00 
' Cert. Naples falc., 84;l)4. —• Oblig. Danoises, 0)0 0)0
— Oblig.) du Brésil, 67 3)4. — Cortès, 44 3[4 00. — Di® 
Grec , 00 0)0.

Bourse d'Anvers, du 23 mai.

Changes.— Amsterdam c. j 4 1)8. — Paris c. y. 3|46P. 
Londres c. j. 40)8 4|2; deuxmois 40|6. — Hambourg 

c, j. 35 3(8 P ; 2 mois 35 3(16 P. — Francfort c. j. 35 7(8; 3 
mois 35 5)8.

à courts jours. à deux mois. à trois tnoi^

Amsterdam.
Londres.

1 4)8 0|0 ay.
12 20 A 4 2 4 5

Paris. 47 3)16 A 46 4 5)46 46 43(45
Francfort.
Hambourg.

35 7)8
35 5)46

35 3)4
35 3)46 35 4)16 A

Escompte 4 0)0 °)„.
Effets publics.

Belgique. Empr. de 4 0 mill. , 5 d’intérêt, 00 0)0
Empr. de 12 mill. . 00 0|0.
Empr. de 24 mill., » 00 0)0.
Empr. de 48 mill. , • 88 3)8."
Dette active, 5 » 99
Oblig. de Entr. 5 » 00 00

Hollande. Dette active, 2 4)2 • 00 0)0.
Oblig. synd. 4 1(2 » 00
Rent. remb. 2 4(2 » 83 4(2 90 112-

Arrivages au port d'Anvers, des il et 23 f»»'“
Le smak kniphause Jonge Friederich, , cap. Stuhl, ven. & 

Farel , chargé de cendre, pour Bruxelles.
La bark prussienne Rudolq Christian ,cap. Schumaclen, V® ' 

de Memel, chargé de bois de construction. * ,s.
Le Brik snedois Comospolite, cap. Beugtion , ven. de Lane 

crone , chargé de céréales.
Le sloup danois Phénix , cap. Orsted , ven. de la Baltiq“e* 

chargé de céréales. „
Le bark suédois Maria Joanna, cap. Hakenson, ven.de e '

chargé d’eau-de-vie, etc.

Bourse de Bruxelles , du 23 mai. — Dette active 
47 0(0 0.— 24 millions, 88 D4 A — Dette active hollanda 
47 0t0.

Prix des grains au marché de Liège duiA

Froment l’hectolitre. 
Seigle, id.

43 francs 38 cent.

IL Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, u° 622 , i Lie'6£


